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Frais  d'établissement  "

I

AC

CQ

AG

AI

AK

AM

AO

AQ

AS

AU

AW

AY

CT

CV

BC

BE

BG

BI

BK

BM

BO

BQ

BS

BU

BW

BY

CA

CC

CE

CG

CI

CK

Frais  de développement  "

Concessions,  brevets  et droits  siinilaires

Fonds  coinmercial  (1)

Autres  immobilisations  incorporelles

Avances  et acomptes  sur inunobi]isa-

tions  incomorelles

;

p
L
A

P
o

î

Teri'ains

Constnictions

Installations  techniques,  matériel

et outiuage  industriels
7  801 2  313 5  488 2  385

Autres  immobilisations  corporelles 4274 3  579 695 1  051

Iîninobilisations  en cours

Avances  et acomptes

Participations  évaluées  selon

la méthode  de mise  en éauivalence
FJ
E Autres  participations

z
;

z

Créances  rattachées  à des participations

Autres  titres  immobilisés

Prêts

Atitres  immobilisations  financières" 300 300 300

TOT  AL  (II) 12  375 5  892 6 483 3  736

tz
Z
<
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:
u
z
0

(/l

x
(0)

o
S
(/)

Matières  premières,  approvisionnements 1  899

En cours  de production  de biens

En cours  de production  de services

Produits  intermédiaires  et finis

Marchandises

Avances  et acomptes  versés  sur commandes

(j

S
(0)

<

W
u
Z
<
W
Q'
u

Clients  et comptes  rattachés  (3)" 53  993 53  993 32  910

Auhes  cn:ances  (3) 4 471 4 471 3  809

Capital  souscrit  et appelé,  non  versé

(/)
«
W
>

g

Valeurs  mobilières  de placement

(dont  actions  propres  :............................)

Disponibilités 17  721 17  721 1l  368

,e
f«

IR
"Vl41 -#
è.  l-

Charges  constatées  d'avance  (3)" 2  380 2  380 2  360

TOT  AL  (II[) 78  565 78  565 52  346

Frais d'émission  d'empruiit  à éfaler  (I  V)
y
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Primes de remboursement  des obligat'ons  (V) l
Ecarks de cûnversion  actiP  (VI)

I

TOTAl  GÉNÉRAL  (Ià  VI) 90  940 lA 5  892 85  048 56  082

Renvoig i (l) Dont dioii au bail
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Exercice  N Exercice  N-I
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Capital  social  ou individuel  (l  )" (Dont  versé  .. ......  .........5..  O. o.o.....) 'DA

DB

DC

DD

DE

DF

DG

DH

DI

DJ

DK

DL

DM

DN

DO

DP

DQ

DR

DS

DT

DU

DV

DW

DX

DY

DZ

EA

EB

EC

ED

EE

5  000 5  000

Primes  d'émissiûn,  de fusion,  d'appo2...

Ecart  de réévaluation  (2)"  (dont  écart  d'équivalence I.i )
Réserve  légale  (3) 500 500

Réserves  stahitaires  ou contractuelles

RéservesrégIementées (3)*( pDooln%réusceirvaetl.sopnédceiaslecoduersSprûvisionsB1 )

Dont  résenie  relative  à l'achat
AuI'es rése'eS ( d'oeuvres  originales  d'artistes  vivants"

EJ ) 13  345 23  540

Repûrt  à nouveau

RÉSLILTAT  DE LaEXERCICE  (bénéfice  ou perte) 32  758 (10  195)

Subventions  d'investissement

Provisions  réglementées  "

TOT  AL  (I) 51  604 18  845

"a  ':]
e)l.

'A
XO
IlL

:-a

Produit  des émissions  de titres  participatifs

Avances  conditionnées

TOT  AL  (II)

;H "  €
3  g ;
n  n  l!

';. 'E Je,
L  ",  'f;

Provisions  pour  risques

Provisions  pour  charges

TOT  AL  (III)

a

l.l)
W
tz
S
W
g

Emprunts  ob]igataires  conveitibles

Autres  empnints  obligataires

Emprunts  et dettes  auprès  des établissements  de crédit  (5)

Emprunts  et dettes  financières  divers  (Dont  empnims  participatifs IEI i. l- 60 60

Avances  et acomptes  reçus  sur  commandes  en cours

Dettes  foumisseurs  et comptes  rattachés 20074 10  845

Dettes  fiscales  et sociales 13  010 12  809

Dettes  sur immobilisations  et comptes  rattachés

Autres  dettes 300

Compte

régul
Produits  constatés  d'avance  (4) 13  522

TOT  AL  (IV) 33  445 37  237

Ecarts  de conversion  passif  '  (V)

TOTAL  GÉNÉRAL  (Ià  V) 85  048 56  082

m Ecart  de réévaluation  incorporé  au capital 1B

lC,  Réserve  spéciale  de réévaluation  (1959)

(2) Dont  ,;  Ecart  de réévaluation  libre 1D

o
>
Z
W
z

l Réserve  de réévaluation  (1976) 1E

EF

EG

EH

(3) Dont  réserve  spéciale  des plus-values  à long  terme  "

(4) Dettes  et produits  constatés  d'avance  à moins  d'un  an 33  445 37  237

(5) Dont  concours  bancaires  cûurants,  et soldes  créditeurs  de banques  et CCP

(2  BILAN  - PASSIF  avant  répartition
DGFiP No 2051 2023

Page  13

" Des explications  concernant  cette nibrique  sont doiinées dans la notice n" 2)32.

Düssieï N" 010487 en Euïüt. Allestahon  de préientatiûn  des compies



iirt':aut2!:W':' Bl.illlig.%TT(lflnll:ltlï5,1

na-----iiiiinaoi'on+ronrieo'  qïr'iiat-p2npETNff1RF":S
 Ilitiintr'l*lJ  C:I) I gl  lak  IlIII  ui  i u illl  la Ili  i_iv . i i i  i  i .

 ,  . . .  <a 

Exercice  N
Exereice  (N-1)

France EÏportations  et

livriiisons  intracommunautaires
Total

Z
o

S
<
S

o
J
0ï
X
W
o

s

;)
o
o
z
0ï

Ventes  de inarchandises" 'FAa

'FD

FG

'FJ

FB

FE

FH

FK

FC

FF

FI

FL

FM

FN

FO

FP

FQ

FR

FS

FT

FU

FV

FW

FX

FY

FZ

GA

( biens'

Production  vendue  q
I'*
1 semces 235  317 235  317 428  383

Chiffres  d'affaires  nets" 235  317 235  317 428  383

Production  stockée"

Production  immobilisée"

Subventions  d'exploitation 3  500 7  333

Reprises  sur ainortisse+nents  et provisions,  h'ansfert de charges" (9)

Autres  produits  (l)  (ll  ) 10 6

Total  des  prûduits  d'exploitation  (2)  (l) 238  827 435  722

;z
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S
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S

o
!
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X
W
0

f;û
o
z
<

Achats  de marchandises  (y compris  droits  de douaüe)"

Vaffation  de stock  (marchandises)"

Achats  de matières  premières et autres approvisionnements (y compns drotts de douane)" 48  007 90  239

Variation  de stock  (matières  premières  et appïoyistonnements)" 1  899 (1  899)

Autres  achats  et charges  extemes  (3) (6 bis)  ' 30  896 160  390

Impôts,  taxes  et versements  assimilés" 4 868 9  455

Sa}aires  et traiteinents" 87  136 136  459

Charges  sociales  (10) 28  105 48  933

Z
o ( - dotations  aux  amortissements" 1  143 2  156

E
u

(I)S
Z<
OS

sO
<J
Sa.
O/
OW

o

Su' Ü"no'l!sahons l - dotations aux pmvisions GB

GC

GD

GE

GF

GG

(.H

Gl

GJ

GK

GL

GM

GN

GO

GP

GQ

GR

GS

GT

GU

GV

GW

Sur  actif  circulant  : dotations  aux provisions"

Pour  risques  et charges  : dotations  aux  provisions

Autres  charges  (12) 10 47

Total  des charges  d'exploitation  (4) (II) 202  063 445  782

1 - RÉSULT  AT  DaEXPLOIT  ATION  (l - ll) 36  764 (10  060)

8. =
e !i
ê!:-l) l)
e_lJ

Bénéfice  attribué  OLI perte  transférée"  (lII)

Pene  suppodée  ou bénéfice  transféré"  (IV)

z
W

u
Z
<
Z
t&

s

€
o
o
z
(!i

Produits  financiers  de pa+ticipations  (5)

Produits  des autres  valeurs  mobilières  et créances  de l'actif  immobiltsé  (5)

Autres  intérêts  et produits  assimilés  (5)

Reprises  sur  provisions  et tsferts  de charges I

Différences  positives  de change

Produits  nets sur  cessions  de valeurs  mobilières  de placement

Total  des produits  financiers  (V)

tx

Q
Z
<
Z

(:)
z
<
:!:
u

Dotations  financières  aux amortissements  et prûvisions"

Intérêts  et charges  assimilées  (6)

Différences  négatives  de change

Charges  nettes  sur cessions  de valeurs  mobiltères  de placement

Total  des charges  financières  (VI)

2 - RÉSULT  AT  FINANCIER  (V - VI)

3 - RÉSULTAT COuRANT  AVANT  rMPÔTS (I - Il + lll - IV + V - VI) 36  764 (10  060)

Ocoxpî'g  DE RÉSULTAT DE tonxïïcïcg (En liste)
DGFiP  No 2052  2023
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Eïercice  N Eïercice  N-I

U)

I +T

pffl zZ
îô

8 ,.
Cx!.w
L  ( I

X

Pmduits  exceptionnels  sur  opérations  de gestion HA

HB

HC

HD

HE

HF

HG

HH

HI

HJ

HK

HL

HM

HN

Produits  exceptionnels  sur  opérations  en capita}  "

Reprises  sur  provisions  et ti'ansferts  de charges

Total  des produits  exceptionnels  (7) (VII)

(/)

J
(/)(%)

WZ
02
(t(,4
<-
zh
u  ;,

u
Z

Charges  exceptionnelles  suÏ  opérations  de gestion  (6 bis) 135

Charges  exceptionnelles  sur  ûpérations  en capital  "

Dotations  exceptioruiel]es  aux  aînortissements  et provisions

Total  des charges  exceptionnelles  (7)  (VIII) 135

4 - RÉSULT  AT  EXCEPTIONNEL  MI  - VIII) (135)

Participation  des salariés  aux  résultats  de l'entreprise  (IX)

Impôts  Sur les bénéfices  "  (X) 4 006

TOTAL  DES  PRODUITS  ll + Ill + V + VII) 238  827 435  722

TOTAL  DES  CHARGES  (II + IV + VI + VIII  + IX + X) 206  069 445  917

5 - BÉNÉFICE  OU PERTE  (Tmal  des  produits  - total  des  charges) 32  758 (10  195)

(i)i
Dont  produits  nets  partiels  stir  opérations  à long  terme HO

HYj produits  de locations  immobilières

"  "o" l produits d'exploitation afférents à des exercices anténeurs (à détailler au (8) ct-dessous) lG

HP, f - Crédit bail mobilier "
l" uo" l - Crédit bail immobilter HQ

1H

lJ

1K

H.X

RC

(4) Dünt  charges  d'exploitation  afférentes  à des exercices  antérieurs  (à détailler  au (8)  ci-dessûus)

(5) Dont  prodtiits  concerriant  les entreprises  liées
I

(6) Dont  inté'rêts  concemant  les entreprises  liées

(6bis) Dont  dons  faits  aux ûrganismes  d'intérêt général (art. 238 bis du C.G l )

Dont  ainortissement  des souscriptions  dans des PME  innovantes  (art.  217  octies)

o
>
Z
W

«

(6ter)

Dont  amortisse+nent  exceptioiu'iel  de 25%  des constnictions  nouvelles  ( art. 39 quinquies  D) RD

A1

A2

A3

A4

(9) Dont  transfeits  de charges

(lO) ...,......=...,....-.-..-.-..,-.=..,.-'a::,::=:::::=:W:=:-='- I' A5110  310 1l  718 20  013

(ll) Dont  redevances  pour  concessions  de brevets,  de licences  (produits)

(12) Dont  redevances  pour  concessions  de brevets,  d:  }ic:nces  (charges)

(13)
Dont  pnmes  et cotisations

complémentaires  persûnnelles  ' facultatives
Dont  cotisations  facu]tatives

aux  nouveaux  plans  d'épargne  retraite

A6 1  408
obligatoires

A9 10  310

A8
font  coiisations

Madelin
.7 1  408

(7) DioéintaaieIdenesanpnreoxdeuîitsetchargesexceptionnels (SiIenombredeIignesestinsuffisant,oeprcduirelecadre(7)etl:
Exercice  N

Cliarges excepiionnelles Produits exceptionnels

(8) Détail  des produits  et charges  sur  exercices  antérteurs.
Exer:ice  N

Charges anténe+ires Produits antéôeurs

'  Ue; explications  conceinani  cene ru5nque  sont donnees tlilnS I!l nottce n- tuiz
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2D PEINTURES

Société  à responsabilité  limitée

au capital  de 5 000  euros

Siège  social  :4  chemin  de Ravareil

69360  TERNAY

847  758  810  RCS  LYON

ASSEMBLÉE  GÉNÉRALE  ORDINAIRE  ANNUELLE

DU 13  DECEMBRE  2023

Proposition  de la résolution  d'affectation  du résultat  de l'exercice  clos le 31 juillet  2023

DEUXIEME  RÉSOLUÏION

L'Assemblée  Générale approuve la proposition de la gérance et décide d'affecter le bénéfice de
l'exercice  clos le 31 juillet  2023 s'élevant  à 32 758,43 euros de la manière suivante :

- Bénéfice  de l'exercice 32 758,43 euros

- A titre  de dividendes  aux  associés

Soit  30,00  euros  par  part

- Le solde en totalité au compte « Autres réserves »

15 000,OO euros

17 758,43 euros

Il est précisé que le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 31 juillet 2023
éligibles à l'abattement  de 40 % prévu à l'article 158, 3-2o du Code général des impôts s'élève à
15 000,OO euros, soit la totalité des dividendes  mis en distribution.

Le paiement  des dividendes  sera effectué  à compter  de ce jour.

L'Assemblée  Générale  prend  acte  que  les associés  ont  été  informés  que

Les dividendes  et distributions  assimilées  perçus  par des personnes physiques depuis  le 1er  janvier

2018 sont soumis l'année de leur versement  à un prélèvement  forfaitaire  unique (PFU) non libératoire

de 12,8% perçu à titre d'acompte,  ainsi qu'aux prélèvements  sociaux, au taux global de 17,2%. Ces

sommes sont déclarées et payées par l'établissement  payeur au plus tard le 15 du mois suivant celui
du versement  des  dividendes.

Peuvent demander  à être dispensées  du prélèvement  forfaitaire non libératoire de 12,8% au titre de

l'impôt sur le revenu les personnes  physiques  appartenant  à un foyer fiscal dont le revenu fiscal de
référence  de l'avant-dernière  année est inférieur à 50 000 euros (contribuables  célibataires,  divorcés
ou veufs) ou 75 000 euros (contribuables  soumis à une imposition commune). La demande de
dispense  doit être formulée  sous la forme d'une attestation sur l'honneur auprès de l'établissement
payeur au plus tard le 30 novembre  de l'année précédant  celle du paiement  du dividende.

L'année suivante, les dividendes  sont déclarés  avec l'ensemble  des revenus et soumis à l'impôt sur  le
revenu  :

- soit au prélèvement  forfaitaire unique (PFU) de 12,8%, pour les personnes physiques qui y ont
inténêt,

- soit, en cas d'option, au barème progressif  après application, le cas échéant, d'un abattement  de
40%.

Les sommes versées au titre du prélèvement  forfaitaire  non libératoire  s'imputent,  selon le cas,  sur  le

PFU ou l'impôt calculé au barème progressif.  A défaut d'option pour le barème progressif,  le PFU
s'applique  de plein  droit.



L'Assemblée Générale reconnaît avoir été informée qu'en application de l'article L. 131-6, llli  2o du
Code de la sécurité sociale, les dividendes perçus par les associés qui ont le statut TNS dans  la

Société, leur conjoint ou le partenaire auquel ils sont liés par un pacte civil de solidarité ou leurs
enfants mineurs  non  émancipés,  sont  assujettis  :

- à prélèvements  sociaux pour la fraction des dividendes qui n'excède pas une somme égale à IO %
du montant du capital social majoré des primes d'émission et du solde moyen annuel de leur  compte
courant,

- à cotisations  et contributions  sociales TNS sur la fraction des dividendes qui excède une somme

égale à 10 % du montant  du capital social majoré des primes d'émission  et du solde moyen annuel  de
leur  compte  courant.

Conformément  à la loi, l'Assemblée  Générale  constate qu'aucun dividende n'a été distribué au titre
des trois exercices  précédents.

Vote  de l'Assemblée  Générale  Ordinaire  Annuelle  du 13 décembre  2023

Cette résolution  est adoptée à l'unanimité.

Certifié  conforme

La Gérance

Djamel  BOUREGUIG Damien CARADOT


